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OBJECTIF DE LA 3ème « PRÉPA-MÉTIERS » 
Il s'agit de proposer, à des élèves volontaires, à l'issue de la classe de quatrième, un ensemble 

d'environnements professionnels et de les accompagner dans la poursuite de l'élaboration de 

leur projet d'orientation en particulier vers la voie professionnelle ou par l'apprentissage. La 

classe de 3e « prépa-métiers » s'inscrit dans le cadre de la personnalisation des parcours. 

Comme pour toute classe de troisième, les enseignements visent l'acquisition de la maîtrise du 

socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 
 

ADMISSION DES ÉLÈVES 
Les élèves volontaires en fin de classe de quatrième souhaitant entrer dans une troisième 

« prépa-métiers », avec l'accord de leurs représentants légaux, effectueront une demande auprès 

du chef d'établissement d'origine. Durant l'année de quatrième, un entretien personnalisé fondé 

sur la motivation et sur le bilan des acquis de l'élève, aura lieu avec le professeur principal et 

éventuellement d'autres membres de l'équipe éducative. Cet entretien permet à l'élève et à sa 

famille de faire le point sur la construction de son projet d'orientation. 

À l'issue de cet échange, l'élève et ses représentants légaux pourront faire la demande d'une 

classe de 3e « prépa-métiers » lors des vœux définitifs formulés pour le conseil de classe du 

troisième trimestre de la classe de quatrième. Après proposition du conseil de classe, la 

proposition de passage en troisième «prépa-métiers» est examinée par des commissions 

académique ou départementale qui informent l'établissement et les représentants légaux des 

suites accordées à la demande. 
 

HORAIRE HÉBDOMADAIRE 

 

POURSUITE D’ÉTUDES 
À l'issue de la classe de troisième « prépa-métiers », les élèves participent à la même procédure 

d'orientation et d'affectation que les autres élèves. L'accès aux formations professionnelles de 

ces élèves est favorisé par une bonification, sous l'autorité du recteur d'académie, dans le 

traitement de leur demande d'affectation vers la voie professionnelle. 

La poursuite d'études se fait, le plus souvent, vers une seconde professionnelle ou vers 

l'apprentissage, rien ne leur interdit la poursuite d'études vers la voie générale ou technologique. 

 

Si l’élève reste au lycée professionnel E. CUVELETTE, il pourra choisir entre : 

* le CAP Monteur en Installations Sanitaires (MIS) (les élèves de 3e Prépa-Métiers 

n’y sont pas prioritaires) 

* la 2nde BAC Pro, en 1 an, métiers des Transitions Numérique & Énergétique (NTE) 

suivie, soit du BAC Pro, 2 ans : 

 - Maintenance et Efficacité Énergétique (MEE) 

 - Métiers du Froid et des Énergies Renouvelables (MFER) 
 

"VISITE du LYCÉE CUVELETTE" sur RDV au 03.87.29.68.80 

Français 5 h / sem. (dont 1 h consolidation) 

Histoire – Géographie, Ens. moral et civique 3 h / sem. 

Mathématiques 4,5 h / sem. (dont 1 h consolidation) 

Sciences et technologie 3 h / sem. 

Langue vivante 1, Langue vivante 2 5,5 h / sem. 

Education physique et sportive 3 h / sem. 

Enseignements Artistiques 1 h / sem. 

Enseignement de découverte professionnelle 

des métiers et des formations professionnelles 
5 h (180h/an) 

  

TOTAL 
30 heures/sem. + 10 h/an vie de classe 

+ 3 sem. de stage ou immersion 
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